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Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

ARRÊTÉ
portant sur la dérogation aux interdictions de destruction, altération, dégradation de sites de
reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, dans le cadre des travaux de

démolition/reconstruction au 1 à 5 rue Chateaugiron à Rennes 

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

Vu code de l’environnement, et notamment ses articles L. 411-1, L. 411-2, L. 414-4 et R. 411-1 à R. 411-14,

Vu l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007, modifié  par  l’arrêté  du 28 mai 2009,  fixant  les conditions de
demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant
sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées,

Vu l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et
les modalités de leur protection,

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  16  novembre  2020,  donnant  délégation  de  signature  à  M.  Alain  JACOBSOONE
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,

Vu la décision du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine en date du 17 novembre
2020, donnant subdélégation de signature à Catherine DISERBEAU, Cheffe du Service Eau et Biodiversité,

Vu la demande de la SCCV ST MICHEL, bénéficiaire de la présente dérogation, en date du 29 janvier 2020,
demandant la démolition d’un immeuble abritant 1 nid de Martinet noir, au 3 rue de Chateaugiron à Rennes,

Vu l’avis favorable, en date du 3 février 2020, du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d'Ille-et-
Vilaine,

Vu l’avis favorable sous conditions, en date du 4 février 2020, du  Conseil Supérieur Régional du Patrimoine
Naturel de Bretagne (CSRPN),

Considérant que  les  travaux  prévus  impactent  des  habitats  de populations  d’espèces  animales  protégées
(oiseaux),

Considérant que le projet entre dans le cadre des dispositions des 1° et 3° de l’article L. 411-1 du code de
l’environnement, interdisant notamment la destruction, l’altération ou la dégradation de sites de reproduction ou
d’aires de repos d’animaux d’espèces animales protégées,

Considérant que le pétitionnaire est, dès lors, tenu de solliciter une dérogation aux interdictions susvisées, sur le
fondement du 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement,

Considérant que ce projet répond à des raisons impératives d’intérêt public majeur d’ordre social et de sécurité
publique,

Considérant qu’il ressort du dossier dont dispose l’administration qu’aucune solution alternative ne permettrait
de répondre, de manière plus satisfaisante, à la fois aux enjeux de préservation de la biodiversité et des habitats
d’espèces animales protégées concernées,

DDTM 35 Le Morgat – 12 rue Maurice Fabre CS 23167 -  35031 Rennes Cedex
Tél 0821 80 30 35 numéro unique des services de l’ÉTAT
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Considérant que  le  projet  n’a  pas  d’effet  significatif  sur  l’état  de  conservation  des  espèces  protégées
concernées et que par conséquent il n’est pas nécessaire de procéder aux modalités définies à l’article L.123-19-
2  du  code  de  l’environnement  relatif  à  la  participation  du  public  aux  décisions  individuelles  en  matière
d’environnement,

Considérant l’impossibilité de conserver le nid existant, compte-tenu de la démolition du bâtiment existant,

Considérant que les travaux présentés dans le dossier, résultent d’une méthodologie basée sur l’évitement et,
pour les impacts ne pouvant être évités, sur des mesures réductrices ; et que la pérennité de ces mesures est
garantie par la mise en place d’un suivi de leur réalisation et de leur efficacité,

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu de délivrer une dérogation portant sur l’espèce Martinet noir, sous réserve de
la mise en œuvre, par le détenteur de la dérogation, de mesures de réduction, afin de limiter l’impact sur l’espèce
visée,

Considérant que la dérogation sollicitée ne nuira pas au maintien de l’état de conservation de cette espèce dans
son aire de répartition naturelle, compte tenu des mesures prescrites au sein de cet arrêté,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine,

ARRÊTE :

Article 1 – Bénéficiaire

Le bénéficiaire de la présente dérogation est la SCCV ST MICHEL, sise 75 rue de l’Alma 35000 RENNES,
représentée par le promoteur.

Article 2 – Objet et nature de la dérogation 

Dans le cadre des travaux de démolition de l’immeuble, le bénéficiaire cité à l’article 1 est autorisé, sous réserve
du respect des dispositions définies dans le présent arrêté, à déroger aux interdictions de : 

-  destruction, altération, dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées
suivantes :

Groupe d’espèces
Espèce impactée

Nom vernaculaire Nom scientifique

Oiseaux Martinet noir Apus apus

Article 3 - Durée de la dérogation

La  dérogation  est  valable  à  compter  de  la  publication  du  présent  arrêté  et  jusqu’à  la  fin  des  travaux  de
construction du futur immeuble, prévue fin 2023. Le planning définitif des travaux de démolition/reconstruction et
de la mise en place des différentes mesures de réduction et de compensation devra être transmis à la DDTM.

Article 4 – Périmètre de la dérogation

La présente dérogation est valable pour la démolition de l’immeuble situé du 1 au 5 rue Chateaugiron à Rennes,
abritant 1 nid de Martinet noir.
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Article 5 – Mesure de réduction et   de compensation des impacts  

La suppression ou l’obturation du nid existant doit être effectuée en dehors de la présence de l’espèce.

Afin de compenser l’impact de la destruction du nid, le bénéficiaire de la présente dérogation devra mettre en
place au minimum 3 nids de substitution sur le futur bâtiment à construire.

La mise en place de ces nichoirs devra être accompagnée par une association compétente (LPO) et faire l’objet
d’un  compte-rendu  photographique  de  leur  mise  en  place  adressé  à  la  DDTM  d’Ille-et-Vilaine.  Le  plan
d’implantation de ces nichoirs devra être transmis pour validation à la DDTM.

Article 6 - Autres réglementations

Cette dérogation ne dispense, en aucun cas, le bénéficiaire de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations
ou accords requis par d’autres réglementations.

Article 7 - Sanctions administratives et pénales

Le non-respect des dispositions du présent arrêté pourra donner lieu aux sanctions administratives prévues par
les articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement. En outre, les infractions pénales aux dispositions de
cet arrêté seront punies des peines prévues par l’article L. 415-3 dudit code.

Article 8 – Délais et voies de recours

La présente décision peut être contestée :
 par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la notification ou la 

publication de la décision considérée, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur
la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet, qui peut elle-même être déférée 
au tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois ; 

 par recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois 
suivant la notification ou la publication de la décision considérée, de manière traditionnelle par voie 
postale ou en se présentant à l’accueil de la juridiction, ou par l’application Télérecours accessible par le 
site www.telerecours.fr ; le délai de recours gracieux étant interruptif du délai de recours contentieux.

Article 9 – Exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine,  la Maire de Rennes, le Directeur Départemental des
Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine et le Chef du Service Départemental de l’Office Français de la Biodiversité
d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine et affiché en mairie de Rennes.

Fait à Rennes, le

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Département des Territoires et de la

Mer et par subdélégation, 
La Cheffe du Service Eau et Biodiversité

Catherine DISERBEAU

3/3
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Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

ARRÊTÉ
portant sur la dérogation aux interdictions de destruction, altération, dégradation de sites de
reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, dans le cadre des travaux de

surélévation de construction au 74 rue de l’Alma à Rennes 

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

Vu code de l’environnement, et notamment ses articles L. 411-1, L. 411-2, L. 414-4 et R. 411-1 à R. 411-14,

Vu l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007, modifié  par  l’arrêté  du 28 mai 2009,  fixant  les conditions de
demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant
sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées,

Vu l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et
les modalités de leur protection,

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  16  novembre  2020,  donnant  délégation  de  signature  à  M.  Alain  JACOBSOONE
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,

Vu la décision du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine en date du 17 novembre
2020, donnant subdélégation de signature à Catherine DISERBEAU, Cheffe du Service Eau et Biodiversité,

Vu la demande présentée par Magali Esnault et David Vallée, bénéficiaire de la présente dérogation, en date du
30 janvier 2020, demandant la surélévation d’un bâtiment siuté au 74 rue de l’Alma et entraînant l’obturation d’1
nid de Martinet noir, au 72 rue de l’Alma à Rennes,

Vu l’avis favorable, en date du 3 février 2020, du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d'Ille-et-
Vilaine,

Vu l’avis favorable sous conditions, en date du 4 février 2020, du  Conseil Supérieur Régional du Patrimoine
Naturel de Bretagne (CSRPN),

Considérant que  les  travaux  prévus  impactent  des  habitats  de populations  d’espèces  animales  protégées
(oiseaux),

Considérant que le projet entre dans le cadre des dispositions des 1° et 3° de l’article L. 411-1 du code de
l’environnement, interdisant notamment la destruction, l’altération ou la dégradation de sites de reproduction ou
d’aires de repos d’animaux d’espèces animales protégées,

Considérant que le pétitionnaire est, dès lors, tenu de solliciter une dérogation aux interdictions susvisées, sur le
fondement du 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement,

Considérant que ce projet répond à des raisons impératives d’intérêt public majeur d’ordre social et de sécurité
publique,

Considérant qu’il ressort du dossier dont dispose l’administration qu’aucune solution alternative ne permettrait
de répondre, de manière plus satisfaisante, à la fois aux enjeux de préservation de la biodiversité et des habitats
d’espèces animales protégées concernées,

DDTM 35 Le Morgat – 12 rue Maurice Fabre CS 23167 -  35031 Rennes Cedex
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Considérant que  le  projet  n’a  pas  d’effet  significatif  sur  l’état  de  conservation  des  espèces  protégées
concernées et que par conséquent il n’est pas nécessaire de procéder aux modalités définies à l’article L.123-19-
2  du  code  de  l’environnement  relatif  à  la  participation  du  public  aux  décisions  individuelles  en  matière
d’environnement,

Considérant  l’impossibilité de conserver le nid existant au n°72, compte-tenu de la surélévation du bâtiment
existant au n°74,

Considérant que les travaux présentés dans le dossier, résultent d’une méthodologie basée sur l’évitement et,
pour les impacts ne pouvant être évités, sur des mesures réductrices ; et que la pérennité de ces mesures est
garantie par la mise en place d’un suivi de leur réalisation et de leur efficacité,

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu de délivrer une dérogation portant sur l’espèce Martinet noir, sous réserve de
la mise en œuvre, par le détenteur de la dérogation, de mesures de réduction, afin de limiter l’impact sur l’espèce
visée,

Considérant que la dérogation sollicitée ne nuira pas au maintien de l’état de conservation de cette espèce dans
son aire de répartition naturelle, compte tenu des mesures prescrites au sein de cet arrêté,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine,

ARRÊTE :

Article 1 – Bénéficiaire

Les  bénéficiaires  de  la  présente  dérogation  sont Magali  Esnault  et  David  Vallée,  74  rue  de  l’Alma  35000
RENNES.

Article 2 – Objet et nature de la dérogation 

Dans le cadre des travaux de démolition de l’immeuble, le bénéficiaire cité à l’article 1 est autorisé, sous réserve
du respect des dispositions définies dans le présent arrêté, à déroger aux interdictions de : 

-  destruction, altération, dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées
suivantes :

Groupe d’espèces
Espèce impactée

Nom vernaculaire Nom scientifique

Oiseaux Martinet noir Apus apus

Article 3 - Durée de la dérogation

La  dérogation  est  valable  à  compter  de  la  publication  du  présent  arrêté  et  jusqu’à  la  fin  des  travaux  de
surélévation, prévue fin 2021.  Le planning définitif  des travaux de démolition/reconstruction et de la mise en
place des différentes mesures de réduction et de compensation devra être transmis à la DDTM.

Article 4 – Périmètre de la dérogation

La présente dérogation est valable pour  la surélévation d’un bâtiment siuté au 74 rue de l’Alma et entraînant
l’obturation d’1 nid de Martinet noir, au 72 rue de l’Alma à Rennes.
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Article 5 – Mesure de réduction et   de compensation des impacts  

La suppression ou l’obturation du nid existant doit être effectuée en dehors de la présence de l’espèce.

Afin de compenser l’impact de l’obturation du nid, le bénéficiaire de la présente dérogation devra mettre en place
1 nichoir triple de substitution ou 3 nichoirs simples sur le bâtiment surélevé, de préférence sur la façade Nord.

La mise en place de ces nichoirs devra être accompagnée par une association compétente (LPO) et faire l’objet
d’un  compte-rendu  photographique  de  leur  mise  en  place  adressé  à  la  DDTM  d’Ille-et-Vilaine.  Le  plan
d’implantation de ces nichoirs devra être transmis pour validation à la DDTM.

Article 6 - Autres réglementations

Cette dérogation ne dispense, en aucun cas, le bénéficiaire de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations
ou accords requis par d’autres réglementations.

Article 7 - Sanctions administratives et pénales

Le non-respect des dispositions du présent arrêté pourra donner lieu aux sanctions administratives prévues par
les articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement. En outre, les infractions pénales aux dispositions de
cet arrêté seront punies des peines prévues par l’article L. 415-3 dudit code.

Article 8 – Délais et voies de recours

La présente décision peut être contestée :
 par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la notification ou la 

publication de la décision considérée, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur
la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet, qui peut elle-même être déférée 
au tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois ; 

 par recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois 
suivant la notification ou la publication de la décision considérée, de manière traditionnelle par voie 
postale ou en se présentant à l’accueil de la juridiction, ou par l’application Télérecours accessible par le 
site www.telerecours.fr ; le délai de recours gracieux étant interruptif du délai de recours contentieux.

Article 9 – Exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine,  la Maire de Rennes, le Directeur Départemental des
Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine et le Chef du Service Départemental de l’Office Français de la Biodiversité
d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine et affiché en mairie de Rennes.

Fait à Rennes, le

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Département des Territoires et de la

Mer et par subdélégation, 
La Cheffe du Service Eau et Biodiversité

Catherine DISERBEAU
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ARRÊTÉ DU 28 JANVIER 2021
portant création d’une commission de suivi de site (CSS)

pour les établissements QUARON et TRIADIS classés SEVESO Seuil Haut
situés sur la commune de Saint-Jacques-de-la-Lande

Le préfet de la région Bretagne
préfet d’Ille-et-Vilaine

VU le Code de l’environnement, notamment ses articles L. 125-2, L. 125-2-1, L. 515-8 et R. 125-5, R. 125-8-1 à
R.125-8-5 et les articles D. 125-29 à D. 125-34 ;

VU le décret n° 2012-189 du 7 février 2012 relatif aux commissions de suivi de site ;

VU la circulaire ministérielle du 15 novembre 2012 relative à la mise en œuvre du décret n° 2012-189 susvisé ;

VU l’arrêté préfectoral n° 35172 du 6 octobre 2005, modifié le 6 avril 2006, le 24 mai 2013 et le 9 juillet 2020
autorisant la société QUARON à exploiter, au titre des installations classées, une installation de stockage et de
conditionnement de produits chimiques sur la commune de Saint-Jacques-de-la-Lande, Haie des Cognets, 3 rue
de la Buhotière ;

VU l’arrêté préfectoral n° 36250 du 7 décembre 2006, modifié le 7 décembre 2012, le 21 mai 2013 et le 8 juillet
2020, autorisant la société TRIADIS à exploiter, au titre des installations classées, une installation de transit et de
traitement  de  déchets  industriels  dangereux  sur  la  commune de  Saint-Jacques-de-la-Lande,  11  avenue  de
Bellevue ;

VU  l'arrêté  préfectoral  du  9  septembre  1999,  portant  création  d’une  commission  locale  d'information  et  de
surveillance (CLIS) pour la société CREDIA (devenue TRIADIS) à Saint-Jacques-de-la-Lande ;

VU l'arrêté préfectoral du 20 février 2009 portant création du comité local d'information et de concertation (CLIC)
pour la société QUARON à Saint-Jacques-de-la-Lande ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  20  décembre  2010  portant  approbation  du  plan  de  prévention  des  risques
technologiques autour de l’établissement QUARON à Saint-Jacques-de-la-Lande ;

VU les propositions de la société QUARON en date du 21 juillet 2020 ;

VU les propositions de la société TRIADIS en date du 11 septembre 2020 ;

VU les propositions de Rennes Métropole en date du 25 septembre 2020 ;

VU les propositions du Conseil Régional en date du 20 octobre 2020 ;

VU la délibération du Conseil Départemental d’Ille-et-Vilaine en date du 12 novembre 2020 ;

VU la délibération de la commune de Saint-Jacques-de-la-Lande en date du 14 décembre 2020 ;

VU le courrier électronique de M. LAPLANCHE du 14 janvier 2021 ;

CONSIDÉRANT que l’établissement QUARON relève de l’article L. 125-2 du Code de l’environnement ;

Tél : 0821 80 30 35
www.ille-et-vilaine.gouv.fr
3 avenue de la Préfecture, 35026 Rennes Cedex 9
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CONSIDÉRANT que l’établissement TRIADIS relève de l’article R. 125-5 du Code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que l’établissement TRIADIS est un centre collectif  de stockage qui reçoit  des déchets non
inertes au sens de l’article R. 541-8 du Code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que les établissements QUARON et TRIADIS figurent sur la liste prévue à l’article L. 515-36 du
Code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT les  risques  de  nuisances,  de  pollution,  de  dangers  et  autres  inconvénients  de  natures
industrielles et technologiques que peuvent présenter les sociétés QUARON et TRIADIS sur la commune de
Saint-Jacques-de-la-Lande et l’intérêt qu’il y a de mettre en place une commission de suivi de site ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine ;

ARRÊTE :

Article 1er : Périmètre de la commission

Il est créé la commission de suivi de site (CSS), prévue à l'article L. 125-2-1 du Code de l'environnement, des
établissements  QUARON  et  TRIADIS  situés  à  Saint-Jacques-de-la-Lande,  installations  classées  pour  la
protection de l'environnement soumises à autorisation par arrêtés préfectoraux respectifs  du 6 octobre 2005
modifié et du 7 décembre 2006 modifié.

Tous les sujets relatifs aux intérêts couverts par le Code de l'environnement ont vocation à être abordés au sein
de la commission.

Il  s'agit  notamment  des  sujets  qui  visent  à  prévenir  les  dangers  ou  les  inconvénients  que  peut  présenter
l’installation classée objet du présent arrêté au titre de la commodité du voisinage, de la santé, de la sécurité et
de la salubrité publiques, de l'agriculture, de la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, de
l'utilisation rationnelle de l'énergie, ou de la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du
patrimoine archéologique (article L. 511-1 du Code de l'environnement).

Article 2 : Composition de la commission

La composition de la commission est la suivante :

1- Collège «     Administrations de l’État     » : 5 membres  

Sont nommés en tant que membres titulaires :
- le préfet de la Région Bretagne, préfet d'Ille-et-Vilaine, ou son représentant,
- le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne, ou son représentant,
- le directeur départemental des territoires et de la mer, ou son représentant,
- le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne, ou son représentant,
- le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (au titre
de l’inspection du travail), ou son représentant

2-  Collège  des  «     Elus  des  collectivités  territoriales  ou  d'établissements  publics  de  coopération  
intercommunale     concernés» : 4 membres  

Sont nommés en tant que membres titulaires :
- Mme Hind SAOUD, conseillère régionale de la Région Bretagne,
- Mme Gaëlle ANDRO, conseillère départementale d’Ille-et-Vilaine,
- M. Pascal HERVE, vice-président de Rennes Métropole à l'eau l'assainissement, la GEMAPI, la biodiversité et
le foncier, 
- M. Philippe COCHERIL, conseiller municipal de Saint-Jacques-de-la-Lande.

Sont respectivement nommés en tant que membres suppléants :
- Mme Laurence DUFFAUD, conseillère régionale de la Région Bretagne,
- Mme Sandrine ROL, conseillère départementale d’Ille-et-Vilaine,
- M. Cyril MOREL, conseiller de Rennes Métropole,
- M. Mickaël CHEMIN, conseiller municipal de Saint-Jacques-de-la-Lande.
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3- Collège  « Riverains ou associations de protection de l'environnement     » : 4 membres  

Sont nommés en tant que membres titulaires :
- Mme Dominique SOUVRÉ-ETIEMBRE, Association Nature Environnement (ANE),
- M. Martin PACCAUD, Association pour le maintien d’une agriculture paysanne (AMAP),
- M. Olivier BRUYAS, Société Saint-Gobain Weber France (responsable de site),
-  Mme Séverine SOULARD, Point P SAS DMO (responsable HSE)

Est nommé en qualité de membre suppléant :
- M. Nicolas GUILLOU, Société Eiffage.

4 - Collège «     Exploitants des installations classées » : 4 membres  

Sont nommés en qualité de membres titulaires :
- M. Jean-Pierre MOUTON, directeur région Ouest QUARON,
- M. Rodolphe REY, responsable QHSE QUARON,
- M. David FARREAUX, responsable de site TRIADIS,
- M. Arnaud COZIAN, responsable d’exploitation TRIADIS,

Sont nommés respectivement en qualité de membres suppléants :
- M. Eric GODINOT, directeur général QUARON,
- M. Philippe PENICAUD, directeur technique QUARON,
- M. Yann HAUCHECORNE, directeur adjoint des opérations industrielles TRIADIS,
- Mme Louise TIREL, référente QSSE TRIADIS,

5 - Collège «     Salariés de l'installation classée     »     : 3 membres  

Sont nommés en qualité de membres titulaires :
- M. Kévin GAUTHIER, opérateur QUARON,
- M. Philippe LEDUC, opérateur QUARON,
- Mme Laurence BONNET, assistante commerciale TRIADIS,

Sont nommés respectivement en qualité de membres suppléants :
- M. Sylvain LEBACLE, chef d’équipe QUARON,
- M. Gwenael GALLERAND, opérateur QUARON,
- M. Laurent BIENVENU, chimiste TRIADIS.

Personnalités qualifiées     :  
- M. Alain LAPLANCHE, Association Air Breizh,
- un représentant du service départemental d’incendie et de secours (SDIS),
- un représentant du service interministériel de défense et de protection civile de la préfecture (SIDPC).

Article 3 : Présidence et composition du bureau

Tout membre de la commission peut prétendre à sa présidence. Le président de la CSS sera désigné par le
préfet lors de la réunion d'installation de cette commission. 

La commission comporte un bureau composé du président et d'un représentant par collège. La désignation du
bureau par chacun des collèges sera réalisée lors de la réunion d'installation de cette commission. En cas de
difficultés dans cette désignation, le préfet procédera à la désignation des membres du bureau.

Un arrêté modificatif sera signé suite à la réunion d'installation de la commission afin d'acter la désignation du
président et du bureau.

Article 4 : Durée du mandat

La durée du mandat des membres de la commission est fixée à cinq ans. 
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Article 5 : Fonctionnement de la commission

Le fonctionnement de la commission est défini dans le règlement intérieur adopté lors de la réunion d'installation
de la commission de suivi de site conformément aux dispositions des articles R. 125-8-3 à R. 125-8-5 du Code
de l'environnement.

Ce règlement sera annexé à l'arrêté modificatif mentionné à l'article 3 du présent arrêté.

Article 6 : Validité des consultations précédentes

Les consultations du comité local d'information et de concertation, créé par arrêté préfectoral du 20 février 2009
auxquelles il a été procédé avant l'entrée en vigueur des dispositions du présent arrêté, demeurent valides en
tant qu'elles ont été effectuées conformément aux dispositions antérieures au décret du 7 février 2012 susvisé.

Les consultations du comité local d'information et de surveillance, créé par arrêté préfectoral du 9 septembre
1999 auxquelles il a été procédé avant l'entrée en vigueur des dispositions du présent arrêté, demeurent valides
en  tant  qu'elles  ont  été  effectuées conformément  aux  dispositions  antérieures  au décret  du  7  février  2012
susvisé.

Article 7 : Abrogation du CLIC de QUARON et du CLIS de TRIADIS

L'arrêté préfectoral du 20 février 2009, portant création du comité local d'information et de concertation pour
l’établissement QUARON à Saint-Jacques-de-la-Lande, est abrogé.

L'arrêté  préfectoral  du  9  septembre  1999,  portant  création  de  la  commission  locale  d'information  et  de
surveillance pour l’établissement TRIADIS à Saint-Jacques-de-la-Lande, est abrogé.

Article 8     : Voies de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2
mois à compter de sa publication.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi en utilisant l’application Télérecours citoyens accessible par le
site https://www.telerecours.fr.

Article 9 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture d'Ille-et-Vilaine est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, et dont une copie sera adressée à chacun des membres
composant cette commission.

Fait à Rennes, le 28 janvier 2021

Pour le préfet,
Le secrétaire général

Ludovic GUILLAUME
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